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Liste de documents à apporter lors du premier 
rendez-vous 

 
Dans tous les cas :  
- une copie de votre pièce d’identité en cours de validité 
- une copie du dernier avis d’imposition 
- une copie des justificatifs de revenus des six derniers mois (bulletins de salaire, 
attestation de paiement CAF, attestation de paiement FRANCE TRAVAIL etc...)  
- un justificatif de domicile 
 
Si votre situation concerne un divorce, une séparation de corps, PACS, 
concubinage :  
- une copie intégrale de votre acte de naissance, de celui de votre partenaire et 
des enfants communs datant de moins de trois mois (à demander auprès de la 
mairie de naissance de chaque personne) 
- une copie intégrale de l’acte de mariage datant de moins de trois mois (à 
demander auprès de la mairie du lieu du mariage) 
- une copie du livret de famille 
- une copie du contrat de mariage / de PACS 
- un tableau récapitulatif des ressources et des charges du foyer  
- une copie des justificatifs des charges fixes mensuelles ou annuelles  
- une copie de l’acte d’achat de chaque bien immobilier 
- une copie des contrats de prêt en cours et leur tableau d’amortissement 
 
Si votre situation concerne les modalités d’exercice de l’autorité parentale 
envers votre enfant (garde, pension alimentaire ...) ou une procédure en lien 
avec la filiation ou une mesure en assistance éducative : 
- une copie intégrale de votre acte de naissance, de celui de votre enfant datant 
de moins de trois mois (à demander auprès de la mairie de naissance de chaque 
personne) 
- une copie du livret de famille 
- une copie des précédentes décisions judiciaires rendues par le Juge aux affaires 
familiales ou le Juge des enfants qui concernent l’enfant  
- une copie des justificatifs des charges afférentes à l’enfant 
 
Si votre situation est en lien avec une procédure pénale (mis en cause / 
victime) :  
- la convocation en justice   
- les éventuels dépôts de plainte ou main courante  
- les éventuels justificatifs en lien avec d’éventuels préjudices subis  
 
TOUT AUTRE DOCUMENT QUE VOUS ESTIMEZ UTILE POUR VOTRE 
DOSSIER 
   
 

   Il est possible qu’il vous manque certains documents lors du rendez-
vous, ce qui ne posera pas de difficultés. 


